
DEPARTEMENT 

Meurthe et Moselle 

Commune de SEXEY AUX FORGES 

 
 EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 FEVRIER 2024 

ARRONDISSEMENT  

NANCY 

CANTON 

NEUVES-MAISONS  

 

L'an deux mille vingt-quatre, le seize février à 20h30 

Le Conseil municipal de la commune de Sexey-aux-Forges étant en session 

ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la 

présidence de M. Patrick POTTS, maire. 

En exercice 14 

De votants 12 

De présents 10 

 
NOTA : Le Maire certifie que : 

La liste des délibérations 
examinées par le conseil 

municipal a été affichée à la porte 

de la mairie le 20 février 2024 

La convocation du conseil avait 

été faite le 8 février 2024. 

La présente délibération a été 

transmise à la préfecture de 

Nancy le 20 février 2024 

Le maire, 

Patrick POTTS   

Etaient présents :  

Mmes Florence COX – Hélène DUMOND – Coryse GEORGES – Amélie 

KOENIG – Pascale NAVET – Emilie PIERROT ; 

Mrs Daniel BORACE – Gilles JOLY – Daniel KOENIG – Patrick POTTS. 

Absente excusée : 

Céline BAUDON 

Béatrice GEORGE 

Gérald DETHOREY donne procuration à Coryse GEORGES 

Ghislain PAYMAL donne procuration à Patrick POTTS  

     

  

 

 

 

  

 

Il a été procédé, conformément à l'article 29 du code d'administration communale à 

l'élection d'un secrétaire dans le sein du conseil Daniel BORACE ayant obtenu la majorité 

des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

Le procès-verbal de la séance du 15 décembre 2023 est approuvé. 

 

AVENANT A LA CONVENTION MISSION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

DANS LE DOMAINE DE L’EAU, DE LA VOIRIE ET DE 

L’AMENAGEMENT  

 

          N°1-I-2024 

 

Le Maire informe l’assemblée : 

 

VU les articles L3232-1 et R 3232-1 à R 3232-4 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle du 25 juin 2018 

confiant l’exercice des missions d’assistance technique réglementaire dans le domaine 

de l’eau et son extension aux domaines de l’aménagement et de la voirie à Meurthe-et-

Moselle Développement 54 (MMD 54) ; 

Vu la délibération de la commune de SEXEY-AUX-FORGES en date du 19/11/2021 

autorisant Monsieur le Maire à signer la convention avec le Département de Meurthe-

et-Moselle ; 

VU l’exposé du Maire présentant l’objet de l’avenant proposé à la convention 

d’assistance technique précitée, à savoir : 

 

- il est convenu de proposer une convention pour toutes les collectivités bénéficiaires 

de l’assistance technique réglementaire, pour une durée de 4 ans, courant à compter du 

1er janvier 2025. L’appel à cotisation due par les collectivités bénéficiaires sera 

annualisé à compter de l’année 2024 et effectué au cours de l’année en vigueur.  

- l’année 2024 sera une année de transition car il convient d’arrêter toutes les 

conventions en cours au 31 décembre 2024.  

- le présent avenant a pour objet de modifier l’article 9 « Durée de la convention » de 

la convention « mission d’assistance technique dans le domaine de l’eau, de la voirie 

et de l’aménagement ». 

 

 



 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

➢ Décide d’autoriser le Maire à signer avec le Conseil Départemental, l’avenant à la 

convention « mission d’assistance technique, dans le domaine de l’eau, de la 

voirie et de l’aménagement » portant la date de fin de la convention au 

31/12/2024.  

 

DISSOLUTION ANTICIPEE ET LIQUIDATION AMIABLE DE LA SPL 

GESTION LOCALE  

 

          N°2-I-2024 

 

Exposé des motifs 

 

C’est par délibération du 12 juillet 2018 que les membres au conseil d’administration 

du Centre de gestion avaient décidé la création d’une nouvelle structure juridique 

pour écarter le risque d’un redressement fiscal, car plusieurs activités relèvent du 

secteur concurrentiel. 

 

Par la suite, il est apparu que : 

• une Société Publique Locale ne pouvait pas répondre totalement à nos objectifs, 

faute d’une évolution de la législation, 

• seules les communes pouvaient adhérer à une SPL, donc les CCAS et les 

établissements publics devaient en être exclus. 

• le grand nombre de communes adhérentes ne permet pas le « contrôle analogue » 

prévu par les textes en vigueur. Le contrôle analogue consiste en des contrôles 

réels, effectifs et permanents, intervenant sur au moins trois dimensions relatives 

au fonctionnement de la société, à savoir : 

▪ les orientations stratégiques 

▪ la vie sociale 

▪ l’activité opérationnelle 

• les dispositions de l’article L.1524-5 du CGCT sont applicables aux Sociétés 

publiques locales ; elles prévoient que « toute collectivité territoriale ou 

groupement de collectivités territoriales actionnaire a droit au moins à un 

représentant au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en 

son sein par l’assemblée délibérante concernée ».  

Or, un conseil d’administration ne peut pas matériellement comprendre plusieurs 

centaines de membres. 

 

 

C’est dans ce contexte que l’ensemble des collectivités du département a reçu, fin 

décembre 2019, un courrier de la préfecture de Meurthe-et-Moselle rappelant ces règles 

et annonçant qu’une attention particulière serait portée à toute nouvelle adhésion et 

demandait aux collectivités de « prendre leurs dispositions » face à cette situation.  

 

En conséquence, la société n’a plus d’effectif depuis le 31/12/2020. Elle ne porte plus 

d’autres activités, compte tenu de la reprise par le Centre de Gestion des missions qui 

étaient exercées par la SPL. 

 

Aussi, dans ce cadre, il nous sera proposé lors de la prochaine assemblée générale de la 

SPL : 



• une dissolution anticipée de la SPL GESTION LOCALE, dans les meilleurs 

délais, 

• de nommer en qualité de liquidateur M. Daniel MATERGIA, et de lui conférer les 

pouvoirs les plus étendus aux fins de procéder à la liquidation de la Société, 

• de mettre fin aux fonctions des administrateurs et des organes de direction à 

compter de la dissolution. Le mandat du Commissaire aux Comptes devra se 

poursuivre dans la mesure où sa présence est obligatoire dans les SPL, sans 

considération de seuils. 

Le liquidateur sera ensuite chargé de recouvrir les créances de la société et régler ses 

dettes, d’établir les comptes de liquidation et de convoquer une seconde Assemblée 

Générale des actionnaires afin de leur faire approuver lesdits comptes, ainsi que 

l’éventuelle attribution du solde de liquidation aux actionnaires, donner quitus au 

liquidateur et le décharger de son mandat puis constater la clôture de la liquidation à 

l’amiable de la Société. 

 

L’accord de notre représentant aux Assemblées Générales de la SPL GESTION 

LOCALE, tant de dissolution que de liquidation, ne pourrait être donné sans cette 

délibération préalable, en application de l’article L.1524-1 du Code général des 

collectivités territoriales, alinéa 3. 

 

Aussi, à cette fin, il nous a été demandé de nous prononcer sur les propositions 

susvisées et d’en faire ensuite parvenir une copie à la SPL Gestion Locale. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, donne son accord à : 

 

➢ la dissolution anticipée de la SPL GESTION LOCALE dans les meilleurs délais, 

➢ la nomination de M. Daniel MATEGRIA comme liquidateur et l’attribution des 

pouvoirs les plus étendus aux fins de procéder à la liquidation de la Société, 

➢ la fin des fonctions des administrateurs et des organes de direction et la conservation 

du Commissaire aux Comptes, 

➢ la liquidation à l’amiable de la SPL GESTION LOCALE, 

➢ et donne ainsi tous pouvoirs à notre représentant de voter, conformément aux 

décisions prises ci-avant, aux Assemblées Générales de dissolution et de liquidation 

de la Société SPL GESTION LOCALE. 

 

INSCRIPTION DES COUPES DE BOIS POUR L’ANNEE 2024    
 

          N°3-I-2024 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 

➢ Décide d’inscrire à l’état d’assiette 2024 les coupes de bois suivantes : 

Parcelles : 11, 29, 20, 21, 22 et 40. 

 

➢ Précise que la destination des bois fera l’objet d’une décision ultérieure lorsque 

les volumes seront connus.  

 

 

 



FETE FORAINE 2024  

 

N°4-I-2024 

 
Afin de pérenniser la fête foraine, Monsieur Patrick POTTS, maire, propose que la 

commune, comme chaque année, offre à tous les enfants du village, nés entre le 1er 

janvier 2009 et le 31 décembre 2021, 4 places de manèges à 2,00 €. Il précise que les 

forains se sont engagés à offrir le même nombre de tickets à chaque enfant. 

Il propose également de fixer la date de la fête foraine du 15 au 17 juin 2024. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré, et à l'unanimité,  

 

➢ Fixe la date de la fête foraine du 15 au 17 juin 2024, 

➢ Accepte d'offrir 4 places de manège à 2,00 € l'unité aux enfants de Sexey-aux-

Forges, 

➢ Certifie que les crédits seront prévus au budget. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,  

 

  Pour copie conforme, 

   

Le Maire,                                           Le secrétaire de séance, 

Patrick POTTS                                     Daniel BORACE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 


